
L’ART DE CONTER
ET LES RÉCITS DE TRADITION ORALE

Samedi 3 juin 2023, 13h30, Centre Alyne-Lebel, salle 135

Le groupe de travail sur l’art de conter et les récits de tradition orale se penche sur
une éventuelle demande de désignation légale au titre du patrimoine immatériel du
Québec depuis plusieurs années. Cette réunion permettra de jeter les bases d’une
proposition de plan d’action afférent.

Animateur : Antoine Gauthier (CQPV)
Rapporteur : Jean-Luc Boutin (Regroupement du conte au Québec)

Lectures préalables suggérées

● Rapport du Rassemblement patrimoine vivant 2018 (pp. 48-50)
● Conseils pour une désignation légale réussie
● Directives du ministère de la Culture
● Rapport de La Boîte rouge vif sur le conte (si disponible)
● Plan d’action sur l’accordéon (à titre informatif)

Ordre du jour

1. Mot de bienvenue et tour de table
2. Résumé des discussions préalables, vers une demande de désignation
3. Autres plans d’actions d’éléments désignés
4. Activité en groupe: les besoins du milieu à l’échelle nationale
5. Ébauche de contenu d’un éventuel plan de développement national pour l’art

de conter et les récits de tradition orale
6. Varia
7. Photo  

https://api.patrimoinevivant.qc.ca/content/uploads/2020/09/rassemblement-patrimoine-vivant-2018-rapport-final.pdf
https://api.patrimoinevivant.qc.ca/content/uploads/2023/01/designation-legale-patrimoine-vivant-9.pdf
https://www.quebec.ca/culture/patrimoine-archeologie/proteger/statuts/types-statuts/designation
https://api.patrimoinevivant.qc.ca/content/uploads/2023/02/accordeon_plan-strategique-national.pdf

